
 

 

 

Après trois décennies durant lesquelles la Politique Agricole Commune a été une cause majeure de disparition des haies en France, le Plan Stratégique National 

(PSN) rendu public par le Ministère de l’agriculture et de l’alimentation au mois de septembre place la haie pour la première fois au cœur de la programmation 

de la future déclinaison française pour la PAC en 2023. Ce choix est un signal fort sur la place des haies pour les enjeux de l’agriculture de demain.  

L’Afac-Agroforesteries se réjouit de ces nouvelles orientations en faveur des haies. Cependant, comme nous avons pu déjà le présenter dans le bilan de la 

BCAE n°7, l’efficacité d’une mesure se cache toujours dans les détails de sa mise œuvre. L’architecture et les principes du PSN sont posés, mais les points 

centraux d’application suivants nous interrogent car encore non détaillés ou bien insuffisants en niveau d’exigence : 

 

- Le coefficient de pondération pour les haies : il est évoqué la possibilité de majorer la largeur d’équivalence retenue pour les haies qui permet de 

calculer des pourcentages de surfaces de haies par hectare. Nous sommes opposés à ce principe, même si nous soutenons que les haies ont une valeur 

écologique plus forte que d’autres infrastructures agro-écologiques (IAE) du fait de leur conformation « en trois dimensions » et de leur pérennité (les 

autres IAE n’occupent qu’une surface au sol alors que les haies développent une surface aérienne, verticale, et un arbre vit plus de 100 ans). Augmenter 

la valeur de la haie dans les équivalences surfaciques, reviendrait à réduire le niveau d’ambition attendu, ce qui n’est pas un bon message. Afin de 

donner plus de poids à la haie comme c’est l’intention du ministère, nous proposons plutôt de redéfinir l’équivalence des bandes enherbées à leur 

largeur réelle (Bandes enherbée 1m2 = 1m2) afin que les surfaces entre les haies et les bandes enherbées soient plus proportionnées aux services rendus 

par ces éléments.  

 

 

- Un bonus pour les haies dans le dispositif de l’Ecorégime basé sur une gestion durable garantie : la définition d’un bonus pour les haies dans l’Ecorégime 

est une décision importante que nous soulignons et soutenons. Pour la première fois les haies passent d’un statut de « contrainte » à celui d’une valeur 
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ajoutée, rémunératrice au regard des services rendus. Cependant, le montant de 7€/ha retenu pour ce bonus « haies gérées durablement » n’est pas 

suffisamment attractif. Par ailleurs, la voie d’accès IAE aux Ecorégimes risque d’être très faiblement choisie compte tenu des autres voies proposées en 

parallèle (« certification » et « pratique »), plus simples à engager. Nous demandons donc que l’enveloppe attribuée à la voie d’accès IAE de l’Ecorégime 

soit réorientée pour augmenter le montant du bonus gestion durable des haies. Nous proposons aussi que ce bonus gestion durable des haies repose 

sur le Label Haie pour garantir la gestion durable attendue, label certifié par un organisme extérieur et déjà validé par la Commission Européenne dans 

le cadre du dispositif des paiements pour services environnementaux mis en place par le Ministère de la Transition Ecologique (https://labelhaie.fr/). 

 

- La protection de l’existant dans la BCAE8 : La disparition des haies en France se poursuit et l’arrachage n’a pas pu être maitrisé par l’application de la 

BCAE7. Le maintien de l’existant est pourtant primordial si nous souhaitons atteindre les engagements de la France sur les enjeux climatiques et de 

biodiversité. C’est pourquoi, nous rappelons l’importance d’avoir une mesure efficace sur la protection des éléments ligneux des exploitations agricoles. 

Les règles d’application de la BCAE8 (ex-BCAE7) doivent évoluer pour être efficaces contre l’arrachage des haies. Nous rappelons que plusieurs 

propositions ont été formulées par l’Afac-Agroforesteries (cf. ci-dessous) pour faire évoluer le cadre d’application afin d’en améliorer l’efficacité. Ces 

améliorations sont le fruit de retours d’expériences de sept ans d’application d’une mesure négociée dans l’urgence en 2015. Sur la base de cette 

expertise, il est aujourd’hui possible de la rendre plus efficiente.  

 

• Télécharger le rapport sur l’application de la BCAE7 et son amélioration pour la PAC 2023-2027  
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Le tableau présente dans ses deux premières colonnes les mesures proposées dans la V1 du Plan stratégique national et la dernière colonne résume 

l’analyse et les propositions de l’Afac-Agroforesteries: 
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  Pondérations des IAE 

 
Type d’éléments PAC actuelle Future PAC 

IAE Arborée 

Arbre ou arbuste isolé 30m² x arbre 40m²  x arbre 
Haie (intégrant les arbres alignés) 10m² x ml 10m² x ml 

Bandes d'hectares admissibles le long des forêts entre 1.8 et 9m² x ml 2m² x ml 

Hectares en agroforesterie intra-parcellaire 1 m² = 1 m² somme des ml des lignes * 10m² 

Groupes d'arbres, bosquets, bandes boisées, 
surfaces ligneuses en plein 

1 m² = 1,5 m² 1 m² = 2 m² 

Autres IAE 
non arborées 

Zones retirées de la production  
(zones de régénérations mise en défens – future 

haie) 
1 m² = 1 m² 1 m² = 1 m² 

Talus nu, muret 1m² x ml 5 m² x ml 
Fossés 6 m² x ml 5 m² x ml 

Bandes tampons . 5 à 10 mètres de large, 
distinguable du 

couvert attenant. 
9m² x ml 

1 m² = 1 m² 
(donc entre 5 et 10 m² x mL) 

Bordures de champ. Au moins 1 mètre de large, 
au plus 20 m de large, distinguable du couvert 

attenant. 
9m² x ml 1 m² = 1 m² 

Mares <10 ares 1 m² = 1,5 m² 1 m² = 1,5 m² 
 



Lien de téléchargement de la note complète : https://afac-agroforesteries.fr/wp-

content/uploads/2021/07/2021_bilan-dapplication-de-la-BCAE7-Afac-Agroforesteries_VF.pdf 



  

 2015 mis à 
jour  
https://afac-agroforesteries.fr/wp-
content/uploads/2016/05/rapport-
r%C3%A9f%C3%A9rence-entretien-
haies-pour-MAE-V2.pdf 

 

 


